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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ ET DES SPORTS

Décret no 2010-621 du 7 juin 2010 autorisant la création d’un traitement automatisé de
données à caractère personnel par la CNAMTS relatif aux résidents et aux données d’activité
et de consommation médicales des établissements d’hébergement pour personnes âgées
dépendantes

NOR : SASS0929288D

Le Premier ministre,
Sur le rapport de la ministre de la santé et des sports et du ministre du travail, de la solidarité et de la

fonction publique,

Vu le code de l’action sociale et des familles, notamment ses articles L. 314-2 et L. 314-8 ;
Vu le code de la sécurité sociale, notamment ses articles L. 133-4-4 et L. 162-1-14 ;
Vu la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés,

notamment le I de son article 27 ;
Vu l’avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés en date du 12 novembre 2009 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés en date du

15 décembre 2009 ;
Vu l’avis du conseil de la Caisse centrale de mutualité sociale agricole en date du 17 décembre 2009 ;
Vu la saisine du conseil de l’Union nationale des caisses d’assurance maladie en date du 1er décembre 2009 ;
Le Conseil d’Etat (section sociale) entendu,

Décrète :

Art. 1er. − L’article R. 314-169 du code de l’action sociale et des familles est remplacé par les dispositions
suivantes :

« Art. R. 314-169. − I. – Afin de faciliter l’exécution des dispositions de l’article L. 133-4-4 du code de la
sécurité sociale et la récupération des indus, la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés
met en œuvre un traitement automatisé de données à caractère personnel, inter-régimes, dénommé “listes des
résidents et données relatives à la consommation médicale dans les établissements d’hébergement pour
personnes âgées dépendantes”. Sont soumis à ce traitement les résidents et l’activité des professionnels de santé
libéraux dans les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes mentionnés au 6o du I de
l’article L. 312-1 du présent code et dont la tarification est fixée par les articles R. 314-158 à R. 314-193 de ce
même code.

« II. – Ce traitement a pour finalités de permettre :
« 1o Le suivi de la consommation médicale et de l’activité des professionnels de santé libéraux dans

l’établissement ;
« 2o Les contrôles afférents aux facturations présentées au remboursement des organismes d’assurance

maladie par le rapprochement des données relatives aux résidents avec celles relatives aux remboursements au
titre des soins de ville dispensés à ces mêmes personnes ;

« 3o La répartition entre les régimes du forfait de soins.
« III. – Les catégories d’informations enregistrées dans le traitement sont :
« 1o S’agissant de l’identification des résidents présents dans l’établissement :
« a) Le nom de famille et, le cas échéant, le nom marital ou d’usage, et les prénoms ;
« b) Le numéro d’inscription au répertoire national d’identification des personnes physiques du résident et, le

cas échéant, de l’assuré ouvrant droit ;
« c) Les date et lieu de naissance ;
« d) La nature de l’hébergement ;
« e) Les jours de présence pour le mois considéré ;
« 2o L’identification de l’établissement et son régime tarifaire ;
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« 3o Le montant des rémunérations versées aux professionnels de santé libéraux et intégrées dans le tarif
journalier afférent aux soins, par catégorie professionnelle, en distinguant, pour les médecins, les généralistes
des autres spécialités ;

« 4o La consommation globale de médicaments, d’une part, et de dispositifs médicaux, d’autre part, intégrés
dans le tarif journalier afférent aux soins.

« IV. – Les informations mentionnées au III sont fournies mensuellement aux organismes d’assurance
maladie, par voie électronique, par le directeur de l’établissement. Elles sont conservées pendant une durée de
trente trois mois par la Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés.

« V. – La Caisse nationale de l’assurance maladie des travailleurs salariés est habilitée, afin de vérifier et
compléter les données relatives à l’affiliation et à l’identification des résidents, à accéder au répertoire prévu à
l’article L. 161-32 du code de la sécurité sociale.

« VI. – Sont destinataires de tout ou partie des données à caractère personnel et des informations
mentionnées au III, pour satisfaire aux seules finalités mentionnées au II, les agents individuellement désignés
et dûment habilités des caisses pivots et d’affiliation.

« VII. – Les organismes nationaux des différents régimes d’assurance maladie, la Caisse nationale de
solidarité pour l’autonomie et les agences régionales de santé désignent et habilitent des agents pour exploiter,
à des seules fins statistiques, les données et informations mentionnées au III, à l’exception de celles
mentionnées aux a et b du 1o ainsi que du lieu, jour et mois de naissance.

« VIII. – Les droits d’accès et de rectification des résidents, prévus aux articles 39 et 40 de la loi no 78-17
du 6 janvier 1978 modifiée relative à l’informatique, aux fichiers et aux libertés, s’exercent auprès du directeur
de leur caisse d’affiliation.

« IX. – Le droit d’opposition prévu à l’article 38 de la loi no 78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à
l’informatique, aux fichiers et aux libertés ne s’applique pas au traitement mentionné à l’article R. 314-169 du
présent code. »

Art. 2. − I. – A l’article D. 174-2 du code de la sécurité sociale, après le mot : « tableaux » sont insérés les
mots : « ou des données mensuelles ».

II. – Après le deuxième alinéa de l’article D. 174-3 du même code, il est ajouté un alinéa ainsi rédigé :

« Pour les établissements d’hébergement pour personnes âgées dépendantes, la répartition du forfait est basée
sur la moyenne des données transmises mensuellement, conformément aux dispositions de l’article R. 314-169
du code de l’action sociale et des familles. »

III. – A l’article D. 174-5 du même code, après le mot : « établis » sont insérés les mots : « , ou les données
mensuelles transmises, ».

IV. – A l’article R. 174-15 du même code, après les mots : « A défaut » sont insérés les mots : « et si les
informations à disposition de l’établissement ne permettent pas d’identifier le résident dans le traitement prévu
à l’article R. 314-169 du code de l’action sociale et des familles ».

V. – Au b du 3o de l’article R. 147-10 du code de la sécurité sociale, les mots : « au c de l’article R. 174-15
ou la transmission du tableau prévu à l’article D. 174-3 » sont remplacés par les mots : « à l’article
R. 174-15 ».

Art. 3. − Le présent décret entrera en vigueur au plus tard le 1er septembre 2010.

Art. 4. − Le ministre du travail, de la solidarité et de la fonction publique et la ministre de la santé et des
sports sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal
officiel de la République française.

Fait à Paris, le 7 juin 2010.

FRANÇOIS FILLON

Par le Premier ministre :

La ministre de la santé et des sports,
ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du travail, de la solidarité
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH


